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Téléphonie mobile
COMBIEN LE KILOHERTZ ?

Annoncé pour «avant la fin du mois» de juillet (cf. édition du 10 juillet), le top départ 
pour l’attribution de la quatrième licence mobile aura finalement eu un petit jour de retard. 
Samedi 1er août, l’appel à candidature a été publié au «Journal officiel».

Hier, l’ARCEP a publié sur son site cet appel tant attendu : http://www.arcep.fr/
uploads/tx_gspublication/joe_20090801_0176_011610433.pdf. Et maintenant ?

Et bien dès à présent, les sociétés envisageant de déposer un dossier sont invitées à se faire connaître de l’ARCEP, afin, 
que l’Autorité puisse leur communiquer toute information pertinente complémentaire.
Ensuite, le ou les candidats auront jusqu’au 29 octobre à midi, soit un peu moins de 3 mois, pour concocter et 
envoyer leur dossier de candidature. Trois semaines plus tard, vers mi-novembre, l’ARCEP publiera ensuite la liste des 
candidatures recevables et des principaux actionnaires...

Enfin, l’ARCEP se donne au maximum 7 mois pour étudier le ou les dossiers et publier son compte-rendu. Au maximum 
un mois après, soit le 29 juin 2010, l’ARCEP délivrera alors le fameux sésame !
Ces délais sont indiqués «au plus tard le», et on peut se rappeler qu’en 2001 et 2002, l’ARCEP n’avait mis que 4 mois 
pour examiner les dossiers des trois opérateurs mobiles existants.

Si pour le départ, le petit jour de retard n’a finalement que peu d’incidence, un jour de retard à l’arrivée serait 
malencontreux ! En effet, une décision de l’ARCEP de juillet 2007 (http://www.arcep.fr/fileadmin/reprise/
dossiers/umts/orientation-900-1800-mhz-050707.pdf), prévoit «la restitution de fréquences dans la bande 900 
MHz en vue de l’attribution de 5 MHz duplex au nouvel entrant 3G». Une restitution valable seulement s’il existe «un 
quatrième opérateur mobile 3G dans la bande 2,1 GHz avant le 30 juin 2010».
Et sans fréquence dans la bande 900MHz, ce n’est pas un, mais plusieurs milliards que l’opérateur devra débourser pour 
couvrir toute la population ! Des milliards d’investissement impossibles à rentabiliser avec des offres agressives...

Et si Iliad s’est «réjouit de l’ouverture de l’appel à candidatures pour la quatrième licence de téléphonie mobile», 
Orange s’est mis en tête d’attaquer devant la commission européenne, le prix de la licence.

Une licence qu’Orange, SFR et Bouygues Telecom avaient payé 41 euros le kilohertz en 2001 et 2002, et que le nouvel 
opérateur paiera 48 euros ! Une augmentation de 17%, jugée insuffisante pour le premier opérateur mobile !

Plus précisément, l’opérateur historique voudrait donc revoir le prix de la licence à la hausse et considère les 240 
millions actuels comme une aide de l’Etat. L’Etat qui, encore faut-il le rappeler, reste toujours l’actionnaire principal de 
l’opérateur historique... Dans la panique de devoir partager son territoire, le serpent se serait-il mordu la queue ?

Source : AFP

Free
COMBIEN COMBIEN COMBIEN ?

Les chiffres d’affaires d’Iliad pour le premier semestre viennent d’être publiés ! Un peu de lecture ici : http://www.
iliad.fr/finances/2009/CP_040809.pdf. Pour les plus pressés qui n’attendraient pas les détails qui seront publiés 
le 27 août, pour avoir les chiffres du deuxième trimestre, un petit comparatif avec les chiffres du premier trimestre sera 
nécessaire (http://www.iliad.fr/finances/2009/CP_060509.pdf).

En ce qui concerne le premier semestre, Free a recruté 200 000 nouveaux abonnés, 
soit une part de marché de 24,8% des nouveaux abonnés, tandis qu’Alice en 
perdait 54 000. Pour le Groupe Iliad, la hausse s’établit donc à 146 000 nouveaux 
abonnés entre le 1er janvier et le 30 juin 2009.
Ce recrutement amène le nombre total d’abonnés à 4 371 000 abonnés, contre
3 134 000 au même moment de l’année dernière.

Concernant le chiffre d’affaires, il est conforme aux attentes des analystes à 970 
millions, contre 692 millions au 30 juin 2008. Soit une augmentation de 40% !
Une hausse que l’on doit notamment à l’intégration d’Alice.

En attendant les résultats de SFR le 1er septembre, Iliad confirme toujours sa position de premier opérateur ADSL 
alternatif !
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